
Compagnie des Archers Senons

Aurelien SCHAEFFNER

12 rue du Pont Bruant

89100 SENS

Tél: 06.82.52.60.91

Internet: compagniedesarcherssenons@gmail.com

Site: http://www.archers-senons.fr/

Le 20/12/2024, a Sens

Sur convocation de MR ARROBAS Clément, les membres des Conseil d’Administration et 
Bureau se sont réunis au Stade Roger Breton à Sens 89100 à 17h30, le 20/12/24.

Le Président constate la présence de :

SCHAEFFNER Aurélien, ARROBAS Clément, CHASTAING Olivier, VAROQUEAUX André, 
MANDAGOT Michel, DUSSAULT Christophe, LEAL Philippe, CAIGNOL Sabrina.

Les absents sont excusés.

Afin de délibérer sur les différents points de l'ordre du jour suivant :

-Comptes rendus de la Compétition du 09/10 Novembre 2024

et du Spécial Jeune du 08 Décembre 2024.

- Bilan global du trimestre.

- Préparation de l'Assemblée Général.

- Réponses aux questions.
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Le quorum est atteint à 18:15.

Ouverture à 18:15.

1- Comptes rendus de la Compétition du 09/10 Novembre 2024

et du Spécial Jeune du 08 Décembre 2024.

Ces derniers événements sportifs se sont bien déroulés, rien à signaler !

Une bonne performance pour nos archères et archers qui ont su mettre en œuvre et 
exceller !

De bons retours à propos de l’organisation ont été reçu, signal le Président.

2- Bilan global du trimestre.

Les entraînements se poursuivent, rien à signaler.

L’événement Passage de Plumes et de Flèches a été apprécié par la plupart des 
participants.

3- Préparation de l'Assemblée Général.

Le Président signale que, tout licencié peu soumettre ses idées d’améliorations potentielles 
afin de parfaire notre club.

L’Assemblée Générale aura lieu le 24 Janvier 2025, au Complexe Sportif Roger Breton, 
d’avantages d’informations et de précisions seront inscrites sur l’invitation officielle qui 
sera envoyée à chaque licencié de la Compagnie des Archers Senons.

4- Réponses aux questions.
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L’assemblée estime que les points importants ont été abordés,

Aucune question.

Fermeture à 19:40.

Compagnie des Archers Senons 1.0 n°29 du 19 juillet 2003. Agrément du

Ministère de la jeunesse et des sports

Arrêté du 30 janvier 2004 n° 89 5 372, Siège social: 12 rue du Pont Bruant 89100 SENS. N SIREN: 449 431 402. Fédération 
Française de Tir à l'Arc (F.F.T.A) N° 02 89 112
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